
Resolution 476 ( 1980) 

du 30 juin I 980 

Le Co11seil de sernrite, 

A w111t examine la lettre en date du 28 mai 1980 du 
representant du Pakistan, president en exercice de 
!'Organisation de la Conference islamique, figurant 
dans le document S/13966 2

', 

Ret(f.fir111allf que !'acquisition de territoire par la 
force est inadmissible. 

Gardant presents a /'esprit le statut particulier de 
Jerusalem et, specialement, la necessite de proteger 
et de preserver la dimension spirituelle et religieuse 
unique des Lieux saints de cette ville, 

Reqf.fir111allf ses resolutions concernant le caractere 
et le statut de la Ville sainte de Jerusalem, en particu
lier les resolutions 252 (1968), 267 (1969), 271 (1969), 
298 ( 1971) et 465 (1980), 

Rappe/ant la Convention de Geneve relative a la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 aout 194922 , 

Deplorant qu'Israel persiste a modifier le caractere 
physique, la composition demographique, la structure 
institutionnelle et le statut de la Ville sainte de Jeru
salem, 

Gra,·e111e11t prhJcc11pe par les mesures legislatives 
entamees a la Knesset israelienne en vue de modifier 
le caractere et le statut de la Ville sainte de Jeru
salem, 

I. Rc;qfjirme la necessite imperieuse de mettre fin 
a I' occupation prolongee des territoires arabes occu
pes par Israel depuis 1967, y compris Jerusalem; 

2. Deplore ,fremellf le refus continu d'Israel, la 
Puissance occupante, de se conformer aux resolutions 
pertinentes du Conseil de securite et de I' Assemblee 
generale; 

3. Co,~firme tt 110111·et111 que toutes Jes mesures et 
dispositions legislatives et administratives prises par 
Israel, la Puissance occupante, en vue de modifier le 
caractere et le statut de la Ville sainte de Jerusalem 
n'ont aucune validite en droit et constituent une vio
lation flagrante de la Convention de Geneve relative a 
la protection des personnes civiles en temps de guerre 
et font en outre gravement obstacle a l'instauration 
d'une paix d'ensemble, juste et durable au Moyen
Orient; 

4. Reaj]irme que toutes les mesures qui ont mo
difie le caractere geographique, demographique et 
historique et le statut de la Ville sainte de Jerusalem 
sont nulles et non avenues et doivent etre rapportees 
en application des resolutions pertinentes du Conseil 
de securite; 

5. Demande instamment a Israel, la Puissance oc
cupante, de se conformer a la presente resolution et 
aux resolutions precedentes du Conseil de securite et 
de cesser immediatement de poursuivre la mise en 
reuvre de la politique et des mesures affectant le ca
ractere et le statut de la Ville sainte de Jerusalem; 
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6. Reo.f.fir111e sa determination, au cas OU Israel ne 
se conformerait pas a la presente resolution, d'exami
ner, .:onformement aux dispositions pertinentes de la 
Charte des Nations Unies, des moyens pratiques en 
vue d'assurer !'application integrale de la presente re
solution. 

Adopree ,i ill 2242" .H;llllc<' 

pt1r /4 ,·oix col/If'<' ~/ro, m·ec 
1111<' t1hsll'lllio11 ( 1-.:tllls-Unis 
d'A//11;riq111'/. 

Decisions 

A sa 2245" seance, le 20 aout 1980, le Conseil a de
cide d 'inviter les representants de I' Algerie, de I' Ara
bie saoudite, de Bahrei'n, de Djibouti, de l'Egypte, 
des Emirats arabes unis, de la Gambie, de la Guinee, 
de la Guinee-Bissau, de la Haute-Volta, de l'lndone
sie. de l'Iran, de l'lraq, d'Israel, de la Jamahiriya 
arabe libyenne, de la Jordanie, du Kowei't, du Liban, 
de la Malaisie. des Maldives, du Mali. du Maroc, de 
la Mauritanie, de l'Oman, du Pakistan, du Qatar, de 
la Republique arabe syrienne. du Senegal, de la So
malie, du Soudan. du Tchad, de la Turquie, du 
Yemen et du Yemen democratique a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de la question intitulee 
.. La situation au Moyen-Orient : lettre, en date du 
I"" aout 1980, adressee au President du Conseil de se
curite par le representant permanent par interim du 
Pakistan aupres de !'Organisation des Nations Unies 
(S/1408448 )' •. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, a 
la suite d'un vote, qu'une invitation a participer au 
debat serait adressee au representant de !'Organisa
tion de liberation de la Palestine et que cette invita
tion lui confererait les memes droits de participation 
que ceux dont jouit un Etat Membre aux termes de 
!'article 37 du reglement interieur provisoire. 

Adopree pllr /0 ,·oix con/re 1111e 
(Etllls-U11is d'A111friq11<'), <ll'<'c 
4 llhste11tio11.1· ( Frntu·,,. Non•,,_ 
g<', Porr11gt1/, Ro1'1//tt11<'-U11i de 
Gm11de-Brclllgne et d'lrllllule 
d11 Nord). 

Resolution 478 (1980) 

du 20 aout 1980 

Le Conseil de sh·11rite. 

Roppelant sa resolution 476 (1980), 

•• Voir Doc11111e111s 111.ficiels du Conseil de sec urtle, fr,•11fe
cin,111i<-me llllllfr. S11ppl,;111e11I de j11illet. ,w11t et scptemhrc /980. 



Re{(f]irmant de 110111·e,111 que ('acquisition de terri
toire par la force est inadmissible. 

Prcd,mdemem preocn1pe par le fait que la Knesset 
israelienne a adopte une "loi fondamentale" procla
mant une modification du caractere et du statut de la 
Ville sainte de Jerusalem, avec ce que cela implique 
pour la paix et la securite, 

Notant qu'Israel ne s'est pas Conforme a la resolu
tion 476 (1980), 

Reaf]irmant sa determination d'examiner, confor
mement aux dispositions pertinentes de la Charle des 
Nations Unies, des moyens pratiques en vue d'assu
rer l'application integrate de sa resolution 476 ( 1980) 
au cas ou Israel ne s'y conformerait pas, 

I. Censure dans les termes les plus energiques 
l'adoption par Israel de la "loi fondamentale" sur Je
rusalem et son refus de se conformer aux resolutions 
pertinentes du Conseil de securite; 

2. Ajfirme que l'adoption de la "loi fondamen
tale" par Israel constitue une violation du droit 
international et n'affecte pas le maintien en applica
tion de la Convention de Geneve relative a la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 ao0t 194922 , dans Jes territoires palestiniens et au
tres territoires arabes occupes depuis juin 1967, y 
compris Jerusalem; 

3. Considi!re que toutes Jes mesures et disposi
tions legislatives et administratives prises par Israel, 
la Puissance occupante, qui ont modifie ou visent a 
modifier le caractere et le statut de la Ville sainte de 
Jerusalem, et en particulier la recente "loi fonda
mentale" sur Jerusalem, sont nulles et non avenues et 
doivent etre rapportees immediatement; 

4. A.fjirme e1;alement que cette action fait grave
ment obstacle a l'instauration d'une paix d'ensemble, 
juste et durable au Mayen-Orient; 

5. Decide de ne pas reconnaitre la "loi fonda
mentale" et les autres actions d' Israel qui. du fait de 
cette loi, cherchent a modifier le caractere et le statut 
de Jerusalem et demande : 

a) A tous les Etats Membres d'accepter cette deci
sion; 

h) Aux Etats qui ont etabli des missions diplomati
ques a Jerusalem de retirer ces missions de la Ville 
sainte; 

6. Prie le Secretaire general de lui faire rapport 
sur l'application de la presente resolution avant le 
15 novembre 1980; 

7. Decide de rester saisi de cette grave situation. 

Adoptee ti la 2245" seance 
par 14 1·oix contre zem, 111·ec 
1111e abstention (Etats-Unis 
d'Amerique ). 
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Decisions 

Dans une note en date du 20 ao0t 19804
'\ le Pre

sident du Conseil a indique que le President de la Com
mission du Conseil de securite creee en application de 
la resolution 446 ( 1979) pour etudier la situation con
cernant les colonies de peuplement dans les territoires 
arabes occupes depuis 1967, y compris Jerusalem, 
l'avait informe, au nom de la Commission, que, confor
mement a la decision du Conseil de conserver sa com
position initiate, celle-ci avait repris ses travaux mais 
qu'il lui serait neanmoins difficile de faire rapport au 
Conseil avant le 1<•r septembre 1980, ainsi qu'elle en 
avait ete priee aux termes du paragraphe 9 de la reso
lution 465 ( 1980); la Commission demandait que la date 
limite de presentation de son rapport soit repartee 
au 25 novembre. Le President ajoutait que, suite a 
des consultations officieuses sur la question, ii etait 
apparu qu'aucun membre du Conseil n'avait d'objec
tion a faire a la demande de la Commission. 

A sa 2256" seance, le 26 novembre 1980, le Conseil 
a procede a la discussion de la question intitulee .. La 
situation au Mayen-Orient : rapport du Secretaire ge
neral sur la Force des Nations Unies chargee d'obser
ver le degagement (S/1426350)''. 

Resolution 481 ( 1980) 

du 26 novembre 1980 

Le Conseil de sec11rite. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la Force des Nations Unies chargee d'observer le de
gagement' 1 • 

Decide: 

a) De demander aux parties interessees d'appliquer 
immediatement la resolution 338 (1973) du Conseil de 
securite; 

h) De renouveler le mandat de la Force des Na
tions Unies chargee d'observer le degagement pour 
une autre periode de six mois, soil jusqu'au 31 mai 
1981; 

c) De prier le Secretaire general de presenter a la 
fin de cette periode un rapport sur !'evolution de la 
situation et sur les mesures prises pour appliquer la 
resolution 338 (1973). 

49 Ibid., document S/14116. 

Adoptee 11 la 2256< Sell/1('(' 
par 14 1·oix contre zero' 2• 

'
0 Ibid., Supplement d'octobre, n,wembre et decembre 1980. 

" Ibid., document S/14263. 
" Un membre (Chine) n'a pas participe au vote. 


